
Fidèle à ses valeurs citoyennes, La Banque Postale
est engagée aux côtés des Associations qui soutiennent 
les victimes de violences conjugales.

La Banque Postale a mis en place une solution spécifique à leur 
situation d’urgence pour leur permettre de gagner en autonomie 
financière :

l’ouverture simple et rapide d’un compte bancaire 
en bureau de poste.

Un dispositif pour soutenir la victime et lui apporter un 
accompagnement à la hauteur de nos engagements :
1. L’Association adresse un mail au bureau de poste dédié, 

en précisant les prénom, nom et numéro de téléphone de 
la personne victime de ces violences.

2.  Dans les 24h suivant la réception de ce mail, la personne est 
contactée par le représentant de La Poste pour une prise de 
rendez-vous sous 48h.

3.  Lors du rendez-vous, le conseiller procédera à l’ouverture du 
compte(1) adapté et pourra proposer un accompagnement 
budgétaire complet, en toute confidentialité.

Retrouvez les coordonnées de votre contact 

La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance - Capital Social 6 585 350 218 € - 115 rue de Sèvres 75275 Paris CEDEX 06
- RCS Paris 421 100 645. IDU EMP FR231771_01UJPN. ORIAS n° 07 023 424.

(1) La souscription d’une Formule de Compte et la délivrance des moyens de paiement sont soumises à l’acceptation du dossier par 
La Banque Postale ainsi qu’à l’autorisation du Représentant Légal pour les clients mineurs.

La Banque Postale
à l’écoute des victimes
de violences conjugales



▪ Dernier bulletin 
de salaire

▪ Dernier Avis 
d’impôt

▪ Dernier Justificatif 
de perception 
RSA / CAF

▪ Dernier bulletin 
de retraite
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Liste des justificatifs 
nécessaires à l’ouverture 
d’un compte

Pièce d’identité 
en cours de 

validité 
Justificatif de domicile Justificatif 

de revenus

▪ Carte nationalité 
d’identité

▪ Passeport
▪ Titre de séjour
▪ Carte de séjour

▪ Dernier avis d’imposition
▪ Facture EDF ou 

Gaz ou Eau moins 
de 6 mois

▪ Facture téléphone fixe 
moins de 3 mois

▪ Quittance de loyer 
émise par un organisme 
de logement locatif 
social, HLM moins 
de 3 mois

▪ Attestation 
d’hébergement de 
moins de 3 mois, fournie 
par un organisme ou 
une association qui 
mène des actions contre 
l’exclusion ou pour 
l’accès aux soins

▪ Attestation d’élection de 
domicile sur formulaire 
CERFA CCAS
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